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ALLEMAGNE-—Francfort, 24 juillet.
On écrit de Turin , le 4 juillet :
« L’archevêque de Gênes a écrit une lettre pastorale à ses 

diocésains pour annoncer qu’il sera bientôt tenu un synode 
chrétien pour le rétablissement de la discipline de l’église ca
tholique sous le rapport des mœurs, le pape Bayant décidé 
sous la date du 28 février 1838. Cette mesure n’avait plus été 
prise depuis 155 ans.

— On écrit, de Constantinople, le 4 juillet :
«M. le baron O Sullivan de Grass, ambassadeur de Belgi

que à Constantinople, a offert au sultan de la part du roi 
Léopold, quelques objets de fabrique belge, avec une taba
tière montée en diamans et ornée du chiffre de son sou
verain.

» On croit que le traité entre la Porté et la Belgique ne 
fera plus de difficultés. (J. DE Francfort )

— On écrit de Stockholm , 17 juillet :
La santé de S. M. a été aussi bonne qu’on pouvait le dési

rer pendant les trois derniers jours. La douleur à l’épaule 
blessce a cessé et je sommeil de S. M. est tranquille. Le roi 
a présidé un conseil des ministres.

ANGLETERRE- — Londres, le 26 juillet.
Hier, a eu lieu au palais de Buckingham, le grand dîner. 

donné par S. M. a la famille royale, aux princes et, aux am
bassadeurs etrangers. A 7 heures et demie, le dîner a été 
servi dans la galerie de peinture; la table tenait toute la Ion- 
gueur de la galerie, et était ornée de candélabres magnifi- 
ques et de vases en vermeil remplis de fleurs artificielles ; on 
avait déployé la plus grande splendeur. Parmi les convives 
se trouvent tous les membres de la famille royale, le prince 
heredtlaiie de Nassau, le prince Maurice de Nassau, le prince 
Esterhazy le comte Pozzo di Borgo, le comte et la com
tesse Sebastiani, le comte et la comtesse Ludolf, le prince 
de Ligne, le comte et la comtesse Strogonoff, le baron et la 
baronne Van der Capellen, le maréchal Soult, M. Van de 
dcnfl’ ambassadeu'’ de Belgique ; M. Bedel , ambassa- 
tinction H° ande 5 et PlusieurS autres personnages de dis-

ônV DanS cham1bre. ,des Iords ! séance du 24, lord Lon- 
rérhmTLan?Taind.e'S1 a com,mission cha,-fiée d’examiner les 
rcrnL,Vf " i dei aJV10n an§lais<G s’occupait activement de- 
et objet . lord Melbourne a répondu qu’il croyait que la35? "**•"* était arrivée à Lon'dres, S J

savait pas encore ce qu elle avait fait. H
sff S r,nn-Cham!V des1.communesiséance du même jour, 
nôlii'iÜ i3 demande quelle était la destination de l’ex- 
ped .on maritime qu’il a appris être partie de Bombaye.
mar lime AtAit°nh0tUSe ? rTm?11 quen effet ™e expédition 
Cnlfp rw ^ L- partie de Bombaye pour l’embouchui-e du 
Golfe perstque, par suite d’une dépêche adressée au gouver-

FEUILLETON.

LA MAITRESSE ANONYME.
(V. le Politique An 27 juillet )

Scë-er;tsieraent

ÄÄÄÄÄ Versses témoins et le,

meaX!leUr CSt entre meS mains’ J« '* ,!»“£
6aMeUpa™oTe0rSUeil 56 révo,ta ’ l0Ut mon san6 souleva à cette arro-

de meP1tü^!mOUrir’m0nsieur ’ que de rieu devoir; permis à vous

_ AinVV6 hTme!-ie suissûr de mon coup!
La cotèrp hrM?118^ V0US de ^assassiner... 

s’arrêtant encore*-. ans ies yeux de l’Irlandais ; il arma son pistolet, et
- Vous"r!?,,rez Vu',iVn '*00''' U" pardon- une excuse!
- Vous l’entende/ que mon sanS!!!

Sfc* 16 Â;.5raÂèuT ^
^TÂ&nt’ilaittouthaut:

„ . . . -—..........le veut... il m’y
mats j ai eu le premier tort, et je ne l'oublie-.

Quaud'je'levins^ mo^pétâk 1'fr>aul® droite fracassée. 
et,,e.Â^®ss“rai‘ <!“’« répond“ *de tous mes amis,--------- courait qu’il rénonrlaif a» l’. ntoulDe lendemain je reçus une lum 11 de mes jours, 
de la comtesse; elle était venue avec soV^ Grand plaisir; c’était celle 
tanG et quand nous fûmes seuls • r“S0lLfrèrei 9m ne resta qu’un ins- 

me voir ? Umes seuls : GeorSes, n’étes-yous pas bien étonné

neur de Bombaye par le gouverneur général de l’Inde, qui a 
dit que I intérêt de la nation anglaise exigeait qu’on envoyât 
cette expédition; sir John Hobhouse a déclaré ne pouvoir 
faire une autre réponse.

— Le due de Wellington se propose de partir la semaine 
prochaine pour le continent.
, U, DesdéPêches des ambassadeurs anglais, près les cours 
OfficeUXe CS de ^ reçues au Foreing-

— Le marquis d’Eyragues, premier secrétaire d’ambas
sade du maréchal Soult, est parti pour Paris, avec des dé- 
peenes. 1

Un dîner a été donné hier, à Albion Tavern, par la 
compagnie russe, au comte Strogonoff et au comte Pozzo di 
Borgo. Le vicomte Melbourne et le duc de Wellington 
avaient accepte 1 invitation qui leuravait été adressée , mais 
les. a fia ires du parlement les ont empêchés d’y assister. Le 
banquet était présidé parle colonel Alslet, ilavaitàla droite 
le comte Strogonoff, le comte Alexis Strogonoff et l’amiral 
lvjcord , qui commandait une partie de la flotte russe à Na- 
vartn , a sa gauche, le comte Pozzo di Borgo, le marquis de 
Londonderry, sir Bagot et sir Hardman. Des toasts ont été 
pot tes a sa majesté, ainsi qu’à la reine douairière, à l’empe- 
jeur Nicolas; le comte Strogonoff a exprimé le désir que 
1 Angleterre poursuivit une politique aussi conservative et 
aussi pacifique que celle de son auguste maître. Un toast a 
été ensuite porte a cette politique pacifique , comme étant 
necessaire aux intérêts des deux pays.
I TvDe#rands événemens se préparent dans l’Inde. Depuis 
a V’- a de a Ui'teresse d’IIérat par le parti persan appuyé 

e influence russe, un émissaire de celtedernière puissance 
?D!oyé au .Ça,boal et même auprès de Rundjet-Sing, 

ro!,de Lahore, ou il s est rencontré avec l’envoyé anglais. Par 
suite de communications dont le plénipotentiaire russe était 
charge, les habitans de Caboul et les Afghans auraient déjà 
fait des dispositions menaçantes pour Rundjet-Sing, hors 
d état de résister a une sérieuse attaque de ce côté, sans l’in
tervention de l’Angleterre. ’

FRANGE- — Paris le 28 juillet.

On lit dans le Moniteur parisien :
L'autorité élait depuis longtemps informée que . dans une 

maison delà rue Neuve-des-Bons-Enfans, quelques répu- 
bbcains, membres de plusieurs sociétés secrètes, s’occupaient 
de confectionner des cartouches, dans le but de se livrer à 
quelque tentative coupable pendant les fêtes de juillet et 
elle faisait surveiller cette maison. J ’

Hier, le commissaire de police du quartier s’y est intro
duit , et d a en effet trouvé, dans le local qui lui avait été 
désigné, plusieurs individus travaillant à fabriquer des car
touches ; on a saisi sur les lieux une grande quantité de mu- 
nitions, et notamment plus de douze mille balles fraiehe-

— Non, je vous attendais.
m-U.»h!jeV0US, Pemerciede ce mot-là; elle me tendit la main et se 
mUà fondre, en larmes. C’est ma faute ; je ne me le pardonnerai jamais 

C est la mienne, madame , c’est ma folie, mon étourderie 
i-zU k1 qU1 V?.us co"naissais > ne devais-je pas veiller sur vous ? Mais Jjta's, ^‘cn malheureuse ; placée entre vous et une autre amie nui 
m’est bien chère.... Pas plus que vous , cependant ; car voim soüffrez
vous êtes en danger, et c’est vous que j’aime le mieux......Et alors pué
me dit tout ce que l’amitié d’une femme peut inspirer de tendre et de 
saintement passionné. Jamais rien de plus doux, de plus pur de Plus 
ravissant, n avait retenti à mon oreille et à mon cœur ; pour la première
pa4j,eaPPc’LntaLVaUninaàmef ^ ^ l°Ul leprix d’uLamftié
par!“te> c fsl 11101 9UI, à mon tour, couvrais ses mains de mes baisers
épreuve!6S a™eS ’ ■qU1 U1 jUra‘S Un dévouement éternel et à toute

— Eh bien ! me dit-elle, en tombantà genoux près de mon lit si vous
vouS Uw/ ’S1 Je.d0ls cr.0,re à vos serinens, je vous demande une grâce- je 
von» la demande à mains jointes. s

— Laquelle ?
Ne Peosez plus à... elle hésita, et reprit.... à cette inconnue dont 

Je vn^s'i06 iV0US aiété SI fatalei ne cherchez point à découvrir qui elle est
raien t i nu t Res*!* e M e ^ittéla ^ mhe''CheS d’ailleui's

— Quand donc ?
—Ce matin dès qu’elle a eu la certitude que vous étiez hors
— L’autre .jour, à l’Opéra... c’était donc elle! °FS de dan®er-
— Oui, mon ami.

av^vous'au châtiau.6 P3S raV°ir vue parmi Ies dames qui étaient 

rang/nl^son' nom ^Est-cV alors” un “sarrifi"815562 “* ses traits ni son
vaisrêvnee?PlUS ^ qaetiTÄÄ

— Oui, la fin! car le commencement étaitioli
— Taisez-vous!... J •••
I Hélas“1 oui!0re ’ 61 ie mß laiS"’ E,Ie sait dotl° tout?...

— Lui avez-vous remis ma lettre ?
mieux que voséartion<S lettre était bien... car vos écrits valent 
mieux que vos actions... Et, ne voulant pas qu’elle emportât une trop
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ment fondues, des mandrins, des moules et divers autre;
ustensiles servant à la confection des cartouches et à la fonte 
des balles.

Les individus présens ont été immédiatement arrêtés en 
flagrant debt. La justice, déjà saisie de cette affaire, a com
mence les informations auxquelles elle doit nécessairement 
donner lieu.

— La découverte qui vient d’étre faite dans la rue Neuve- 
des-Bons-Enfants de douze mille balles fraîchement fondues 
de moules, de mandrins et autres ustensiles servant à la 
confection des cartouches, n’a surpris personne à Paris et 
ne surprendra probablement pas davantage dans les dépar
tements. Nous n’avions pas besoin dé cette nouvelle découver
te pour savoir que, malgré les leçons données au parti répu
blicain en juin 1832 et en avril 1834, il y a encoreun certain 
nombre d hommes incorrigibles qui ne pensent qu’à baver 
leur ineptie et leur perversité sur la société qui les repousse. 
Nous ignorions qu’il se fabriquât dés cartouches et que l’on 
fondit des balles, mais nous l’aurions affirmé. Ce n’est qu’à 
force de temps et de patience que Fon viendra à bout d’ex
tirper ces chancres d’anarchie et de désordre qui rongent le 
pays; mais la majorité nationale est assez compacte pour bra
ver d inutiles fureurs et des crimes même qui resteront tou
jours, sans résultat.

On parle del arrestation d’un nommé Raban, imprimeur- 
lithographe , parmi les jeunes gens qui ont été pris dans la 
maison de la rue Neuve des BonsEnfans. Ce Raban a déjà été 
compromis dans d’autres complots de ce genre. C’est chez lui 
qu on a découvert dans le temps des dépôts du Moniteur ré
publicain.

Si Ion en croit la rumeur publique , les insensés qui vien
nent d etre arrêtes devaient se porter aux Tuileries armés de 
pistolets de poche et tirer sur le roi au moment où il se serait 
presenté au balcon du château, soit dans la journée du 29 , 
soit au moment du concert.

Ainsi les traditions de Fieschi et d’Alibaud ne sont pas 
perdues, et les menaces féroces d’Hubert n’étaient pas sans 
quelque fondement. Ces démonstrations ne seront pas per
dues pour le gouvernement, nous osons l’espérer. Le gou
vernement comprendra que l’amnistie, la clémence le ré
gime le plus doux ne sauraient désarmer une poignée d’in- 
fames conspirateurs , ou plutôt d’ignobles assassins, qui, ne 

.Trouvant se résigner au travail et à des habitudes paisibles , 
veulent‘faire qrayer-a la société le malheur deles compter 
parmi ses membres. ' ‘ 1
évènement COmmerd Gazette des Tkibunaux rapporte cet

L’individu au domicile duquel on a trouvé hier des balles
rLdxS aan°l1Chtn SC TT6 Raban^ Graveur, il demeure 
ue Neuve-des-Bons-Enfans, n. 5. Le principal inculpé pa

rait avoir change souvent d’opinions politiques. On a saisi
Lamenna?sPierS I,lusieurs Iettres de MM‘ de Cormenin et de 

■MggjMm^BgHÉÉgÿwWMgBBjMmaaasaEWaBggBBgMBaBaBaBBâBMB m-ji-1__
"tÂli.’TT1 êfes mon ami"‘ ie lui ai donné ce billet! 

.M qu a-t-elle dit... du dernier mot ?
— Du pardon que vous demandiez?..-
— Oui !...

a»^a £0.mtes3e ln<; r«Sarda attentivement comme si elle eût voulu juper 
de 1 effet que sa réponse allait produire sur moi; et elle me dit seulement- 
Ce pardon... elle vous I accorde... à une condition

— Et laquelle ?
—Celle que je vous imposais tout-à-l’heure, car elle a dit • J’ouhtie. 

raison offense s’il oublie mon souvenir... Et maintenant mon ami 
que j ai répondu à toutes vos questions,..j’attends leserment que je vous
SÂ-Î“" dcneplus >da Connaître!!!

Que Pouvais-je répondre?... Cette beauté mystérieuse était partie elle 
avait quitté la France... Et puis, quandon a été à deuxdoipts de la mort 
quand on a perdu la moitié de son sang, l’imagination n’est plus aussi 
vive , aussi ardente... Un blessé entend la raison mieux qu’un homme 
bien portant. Aussi je compris à l’instant qu’un rêve, unechimèie nui 
après tout, ne pouvait me mener àrien, ne valaient pas mon repos mon 
avenir , et surtout l’amitié d’une femme charmante. Je donnai donc la 
promesse que l’on me demandait, et, comme j’ai pour principe et nom- 
habitude de temrmes sermens, je n’ai fait aucune tentative aucune re^
moThieSïoir1[e.naieUaUCUnen°UVeUede ma belle Inconnue... Voilà

tendant à unlluUe^6 S <IUan‘1 “ eutte™iflé ce et comme m’at-

I !b y®"1-; lne réP°ndu Georges, que Voulez-vous de plus ?
n.mnrt if "" C eSt UIle 011 ’ c est un dénoûment.

— Quand il n y a pas autre chose à dire !
— C est égal , il faut davantage.

vous 'regarde T"01162"'inventez- arranSM une manière d’en finir. Cela

,.-G,GeS“'è&'<!ifficiie ’ car ’ dans tout ce que vous m’avez dit, rien ue 
prépaie , rien n annonce le dénoûment. La véritable héroïne n’a même 
pas encore paru.,, on ne sait pas qui elie est!... On ne connaît rien de 
son caractère, de ses sentimens , ni même de sa personne Vous seul pourriez donner à ce sujet des renseignemens. Senl

Que j’ai oubliés depuis long-tems, dit Georges en riant D’aillpnno 
ne'lettre! 61 U mequitta au moment où pion domestique "m’apportait
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Cinq individus ont été arrêtés au domicile de Rabain. Au
cun d’eux n’a voulu faire connaître son nom.

-Ce matin, pendant que M. Lenoir, commissaire de policé, 
continuait les perquisitions au domicile de M. Rabain, un 
ouvrier du faubourg-St.-Antoine est arrivé, portant un pa
nier couvert et demandant à parler à M. Rabain. Le panier 
qu’il portait fut immédiatement saisi et l’on y trouva des 
cartouches, de la poudre et un pistolet.

Des indications prises au domicile de Raban ont mis sur 
la voie d’un dépôt de cartouches dans la rue de la Parchemi- 
neric. (Corresp.)

— Au moment où nous écrivons ces lignes on nous ap
prend qu'une scène scandaleuse vient d’avoir licuaux tombeaux 

-du Louvre. Les membres des sociétés secrètes, arrivés pro
cession nellément aux tombeaux, s’étalent groupés autour du 
monument funèbre ; l’un d’eux a prononcé un discours dont 
quelques passages séditieux ont éveillé l’attention d’un offi
cier de la garde municipale qui était présent. Cet officier a 
intimé au républicain l’ordre de mettre son manuscrit en 
poche; mais comme le discours continuait, l’officier s’en est 
emparé; de là une -lutte entre les jeunes gens et les sergens 
de ville qui ont tiré leurs épées. Des clameurs séditieuses 
se sont fait entendre, la foule effrayée s’est dispersée en 
tous sens , un détachement de la troupe de ligne a cerné 
les perturbateurs et un grand nombre d’arrestations a été 
opéré. Les autres ont pu se sauver au milieu du désordre.

Le calme estenfîn rétabli. Les grilles du Louvre sont fer-
• niées et le public n’approche plus des tombes. (Idem.)

—- Un détachement de 150 à 2Ö0 jeunes gens, portant 
un œillet rouge à’la boutonnière, s’est assemblé ce matin 
sur la place deTOdéon, et est. allé visité ensuite les. tombes 

; des héros de juillet. Un rassemblement semblable s’est for
mé sur la place’dela Bourse. Les tombes ont été, du reste,

• décorées avec plus de soin et de convenance que les années 
; précédentes.

— M. Bois-le-comte,.notre ambassadeur à Lisbonne, à 
peine arrivé à Paris, a été reçu hier par M. Molé.

— Aujourd’hui, à cause des anniversaires de la révolution 
dé juillet, la bourse est fermée.

— Le-conseil d’état a arrêté définitivement avant-hier les 
statuts de la société anonyme pour l’exploitation du chemin

• de fer de Paris à OHéàns, concédé à M. Camille Leconte. 
Quelques changements de peu d’importance ont été intro-

• duits dans le projet de statuts présenté par la compagnie. Le 
« conseil a entendu hier le rapport de M. Dumont sur le ré- 
« glement des statuts de la société anonyme pour le chemin 
' de fer de Paris à Rouen, au Havre et à Dieppe, concédé à

MM. Chouquet, Lebobe et compagnie. Les ordonnances 
: royales portant approbationffies deux sociétés ne tarderont 
pas à paraître dans le Moniteur. Ce ne sera qu’a près la pu

blication officielle de ces ordonnances que.les actions seront 
< émises et cotées à la bourse.

— M. l’archevêque avait été chargé d’envoyer au saint— 
j père la déclaration souscrite par M. de Talleyrand à ses der-
• uiers momens, et avait dû en même temps rendre compte à 
vsa saintetédes,;princjpates circonstances qui accompagnèrent 
' la fin du prince. On assure que’le saint-père a adressé au pré- 
1 latun bref de félicitation sur sa conduite en cette cireons- 
‘ tance. Ce pontife s’y montre très-content de la déclaration,
- eten parle comme d’un acte d’une grande portée de la part
- d’un tel personnage. (Ami de la Religion.)

- Les commissairesffie-’l’empruht "espagnol ont ou une 
: longue conférence avec M. Molé.

— M. le général prussien Dumoulin, commandant de la 
forteresse fédérale du Luxembourg, était à Mètz ces jours 
derniers; On ignoraltie but de son voyage en France.

— Le navire VEdouard, qui vient d’arriver de Calcutta à 
Bordeaux , apporte de l’Inde une singulière cargaison, c’est 
une troupe de véritabies bayadères, 'dont «voici les noms: 
M" Tillé, Soundirom, Amany et Rangon, bayaderes de la 
pagode de Jagernhat ; Saravanen, chanteur, Deyvennaya- 
gom, Ramalingom et sa fille Minaché, musiciens. Cette com

pagnie indienne était assurée à Paris pour la somme de 
•SO,000 fr.

—Les Bayaderes de Pondichéry ont éprouvé,“à ce qu’il pa
irait, quelques retards de la part de la douane, dans la.re

mise de leurs-costumes.

C’était une invitation à dîner-le lendemain, chez un rich® , ou plutôt 
« chez ie plus grand seigneur des environs , le duc de... Je vous dirais 
bien son nom, mais ce serait tout à fait inutile. Dès qu’on dit M. le duc... 

> cela suffit. C’est le seul du département ; on ne le désigne jamais que 
par ce titre ; et , à vingt lieues à la ronde , dès que vous demandez : à

• qui ces belles forêts... ces champs, ces immenses prairies ? le paysan ôte 
son chapeau , quand il en a un , et vous répond d’un air d’admiration

• et d’envie : A monsieur le duc !...
Je ne le connaissais pas, mais il demeurait prês’de moi,'à trôislieues;

S la campagne s’est être voisin, et puis it faisait lesavances et m’invi
tait,moi le dernier arrivé, qui ne lui avais pas même fait encore ma
visile>de voisinage. Il n’y avait pas moyen de refuser, et, tout en rê-
vanta mon dénoùment, que je ne trouvais point.... je merendis Chez 

’•lui C’était une habitation royale, un superbe château , avec deux ailes 
•’dont la vue me fit soupirer. Le salon, meublé avec une richesse et une 
••élégance toute parisienne, donnait, par trois grandes croisées, sur 
nui parc magnifique, dont les pelouses vertes s’étendaient jusqu'aux bords 
••du la Marne.

Le maître de la maison était un homme âgé, soixante-dix ans à peu 
■près, mais la taille fort élevée et droite encore, ne manquant pas-de
• dignité; avec un extérieur sévère il avait des manières poiies'ét liien- 

’-■vei llan tes où perçaient cependant les sentiments desa supériorité no
biliaire et territoriale. C’était le grand seigneur de Louis Xiv ,'plus le
grand propriétaire de nos jours. Près de lui se tenait un long jeune hom
me maigre qui avait une grande figure, un grand nez et un air.glacial, 

ill faisait froid à voir, et, à son aspect, on se rapprochait invoiontai-

•dont un autre vous annoncerait une mauvaise nouvelle.
Un petit, garçon-de cinq ou six ans, d’une figure délicieuse, «t dont 

les cheveux blonds tombaient en belles boucles dorées, courait étourdi
ment et sans se baisser, entre les longues jambes maigres du grand 
monsieur, et le due lui dis d’un air sévère : « Prenez garde, mon fils, 
vous allez faire tomber votre cousin. » L’enfant, privéde la seule récréa
tion qui lui fut possible dans ce salon , avait déjà pris un petit air bou
deur,-avant-coureur d’un orage, lorsque la porte du fond s’ouvrit et 
parut une jeune dame, lapins jolie et la plus gracieuse que j’aie jamais 
vue ! une de ces beautés ravissantes, idéales, que, l’on ne rencontre ja
mais qu’en peinture ou sur un piédestal ! comme qui dirait la Vénus de 
Médicis, avec une robe de mousseline, un‘bouquet de violettes, et le 
sourire sur’les lèvres.

M. Soloraé, directeur du’Grand-Théâtre, s’est empressé 
d’aller rendre visite à M. Tardivel, et lui a offert de faire as
sister les danseuses indiennes aux prochaines représenta
tions d’un ballet européen.

Si l’offre obligeante de M. Solomé est acceptée, il est vrai
semblable <[ue les Bayaderes iront en loge grillée, car l’é
trange aspect de ces femmes ait teint cuivré, vêtues d’un 
simple gagne et couvertes de bijoux depuis les oreilles et les 
narines jusqu’aux doigts des pieds, ne manquerait pas de 
soulever une curiosité qui pourrait leur devenir inoppor
tune.

Nous ignorons encore leurs projets; mais nous supposons 
qu’eHes ne débuteront point chez nous, et qu’eiles se diri
geront d’abord vers Paris ou Londres.

il paraît certain que ce sont les premières bajadères in
diennes qu’on ait pu se décider à venir en Europe. Elles nous 
apportent donc tout l’attrait de la nouveauté.

NOUVELLES D’ESPAGNE.
On écrit de Madrid au Siècle :
Une nouvelle aussi fâcheuse qu’importante est arrivée ici 

au soir : la dépêche du,général Espartero apportée au minis
tère annonce que le général en chef demande à quitter son 
commandement. Cette determination tien là ce qu’il ne se-croit 
pas assez libre, assez indépendant dansl’exerciee de ses fonc
tions.

Le gouvernement n’a pas voulu accepter cette offre de 
démission. Il a été expédié au comte de Luehana des dépêches 
que porte un officier supérieur. On l’engage fortement à re
tirer sa démission qui compromettrait le sort de l’armée,

- celui du pays peut être. On attend avec anxiété -sa réponse.
D’après la G azette de France c'est la pénurie d’argent qui 

est cause de cette démission.
— Nous remarquons dans le Postillon de Gïronne âu 18, les 

lignes suivantes : «Onassure que.parrni.les troupes du baron 
de Meer qui marchent sur Berga, il y a une.compagnie d’ar
tilleurs de la marine anglaise qui s’est offerte spontanément 
à servir, sous les ordres du capitaine-général, se chargeant 
spécialement,de la direction des fusées à la Congrèva.

— On lit dans le Memorial des Pyrénées :
« Espartero, après plusieurs jours d’inaefion, vient de se 

porter en avant; le résultat de ce mouvement a été de s’em
parer de la place de Labraza après quelques heures de siège, 
sans que le gros de la faction., qui se (rouvait à quelque dis
tance de là, sous le .commandement de .Maroto, ait fait au- 
cun effort,pour venir au secours de la garnison, qui a été 
fuite prisonnièrede guerre. I

» Labraza est une place située sur une colline élevée avec 
d'anciennes murailles, auxquelles on a joint des .fortifications ’ 
plus récentes qui complètent son système de défense. Sa si
tuation labe avec les forteresses de Viana, Laguardia, San 
Vicente etJPéaaecerradà, de manière qu? toute cette partie 
de l’Alava demeure -libre ; cette prise n’est donc pas sans im- 1 
portance. »

— On écrit de Bayonne ,:le 24 juillet : ?
« Estella n’avait pas encore été attaquée le 20 à minuit, ! 

mais la ville s’attendait à une attaque d’après les préparatifs 
qui, eontiiiuaientà se.faire dans l’armée d’Espartero. Maroto, 
malgré l’infériorité de sa. cavalerie, attendait avec assurance 
les ehristinos dans les positions qui défendent la ville.»

» On opprenddlEsteUa en date du20 , que le général Es- - 
partero avait des intelligences dans la place. On signale par
mi les traîtres qu’il avait su gagner , le lieutenant colonel 
Elvira, commandant en .2° du dépôt d'Azcona. Cet officier 
a été-arrêté et-conduit au fort del Pui, hermitage sur une ‘ 
hauteur près d’Estella. Il y est détenu au secret. On a saisi ■■ 
une correspondance contenant les indications les plus pré
cieuses. Labile du commandant, qui en était porteur , pou
vait à la faveur de passes d obligeance faire de fréquens \ 
voyages à Sasma où, disait-elle, elle allait visiter une tante. 
Du .reste., les choses étaient dans le même état, aux environs 
de la place.toujours assiégée par Espartero.

— On lit dans le Journal des -Débats :
Don Carlos tient son armée concentrée en Navarre, dans 

les environs d’Estella, petit ville fortifiée que menace le gé
néral en chef Espartero. Le temps est passé où le prétendant 
balançaitiesdestinéesKleTEspagne et oM’on pouvait conce-

L enfant s élança au-devaiit d’elle, en lui disant: Maman, oii.ee veut 
pas que je coure dans ies jambes de mon eousin. ,

— C’est bien mal , mon enfant!
— Alors, qu’est-ce qu’il en fera ?
Tout le monde se mît à rire... et je remarquai chez le cousin lui-même 

une espèce de contraction musculaire, mais si.imperceptible, qu’elle ne 
pouvait en conscience lui être comptée pour un sourire.

La duchesse; sans répondrei son fils, se baissa vers lui et l’embrassa - 
argument qui , sans doute, parut sans réplique, car l’enfant s’en con
tenta, et ne demanda pas d’autres explications.

Ma chère Nisida, lui dit le duc, en me présentant ‘à sa femme 
ainsi que quelques personnes qui venaient d’arriver, -voici nos voisins.- 
et il nous nomma.

< La maitresse de la maison était aussi aimable que jolie; car, avec
• une grâce parfaite, elle nous adressa à chacun le mot qui devait nous 

■ .flatter, la phrase qui devait nous plaire, et tout cela avec ce sourir plein
*•110 lM'nlé qui donne du prix aux moindres paroles, et qui souvent même 
(.pourrait s’en passer. ■
V Nous-avions.à table ie maire du pays, administrateur fort hâbile d’une 
•commune fort pauvre et dont l’unique souci est de trouver des fonds 

: pour Rétablissement d’une.école primaire.'Nous.avions le curé, exeei- 
- lent homme plein.de zèle, deferveur et de talents, qui dessert à la fois 

deux paroisses , qui , presque tous les jours, fait trois ou quatre lieues 
a pied par les mauvais chemins et les mauvais temps, et qui pour lui 
ipour son-vieux père et pour ses pauvres, à sept ou huit cents.francs de 
traitement, tandis que ses confrères de Paris sont richement dotés et 
subventionnés pouufaire de la musique, de décorations et de la mise en 
scène comme j en ai vu à St-Roch, au grand déplaisir dé-M. Duponchel, 
directeur de 1 Opéra, qui seplaintde la concurrence.

Nous avions aussi le percepteur de l’enregistrement, gros'homme 
•réjoui et bavard , espèce de registre vivant, chez qui tout était noté et
inscrit avec les dates.... J’avais ie bonheur d’être â côté de lui et dès 
e premier, service, il me semblait avoir lu la biographie de tous les ba

in al écrit C lateau’ car mon v°isin parlait comme un livre , un livre

M. le due, grand dignitaire, pair de France en 1815, dévoué de cœur 
a a,' 2Putc J81:4, avait eu d’abord l'envie de donner sa démission 
en 1850 ; mais un voyage qu’il avait fait en Allemagne en -1831 avait 
changé ses idées. Il avait prêté serment au nouveau gouvernement pour 
rester fidéle à 1 ancien et continuer à le servir avec loyauté ; c’était un 
système comme un autre, système de principes, qui lui laissait à la fois 
sa fortune, sss places et sa conscience tranquille.

voir des appréhensions pour le succès de la cause constitu 
tionnelle. Les armes de don Carlos ont épuisé toutes les 
chances et toutes les probabilités qui militèrent lonptemuc 
en leur faveur. u 1 &

Les deux armées sont en présence ; leur force à chacune 
est de 20 à 24,000 hommes. Les carlistes s’opposeront vive
ment au siège d’Es’tella, et si le général Espartero a formel
lement résolu d’exécuter ce siège, il se livrera sans douté 
sous les murs de la place quelques combats acharnés.

BELGIQUE — Bruxelles, le 29 juillet.
S. M. le Roi sera de retour ce soir du camp de Béverloo 
— On écrit du camp de Béverloo, le 26 juillet •
Parti de Laeken à 9 heures 1 [2 le Roi était au eamn à 5 

heures o[4; S. M. y a été reçue par le général Htirel et un 
nombreux etat-major; une salve de 21 coups de canon a an
noncé aux troupes sou arrivée parmi elles.

A 4 heures et 1[2 le Roi a passé la revue de toutes les 
•troupes composant le camp; cette revue favorisée par un 
bon temps , a été des plus remarquables, tant par I’cx- 
cellente tenue que par la précision des mouvemens au’elle i 
exécutés. . . . h ^ a

Après le défilés. M. s’esteendueauprès de tous les corns 
qui s’étaient formés en eolonnes avant de rentrer dans leurs 
quartiers. Le plus grand enthousiasme animait les soldats 
qui ont témoigné, par les plus vives acclamations , le plaisir 
que leur faisait éprouver la présence du Roi. 1 * *
„ Rentré au pavillon royal, à 6 heures 3[4 , le Roi a donné 
a dîner aux officiers généraux, supérieurs et particuliers an
ouheures S"
(^U i eU1-eS' j t- (Moniteur.)

—M. le prtnce de Ligne est arrivé cettenuità 2heures de 
retour de son voyage à Londres. L’administration du chemin 
de fer avait mis a Anvers un convoi spécial à la disposition 
du prince pour le conduire à Bruxelles. Une foule immense 
stationnait sur le port, dit un journal, pour l’attendre à son 
debarquement.
,r ~L,a C0UI' d,e passation a rejeté le pourvoi de Lafosse
Aoict la teneur del arrêt quia été jarononeé telle que nous
fia transmet un sténographe : 4 Ub

La cour, oui M. le conseiller Marcq en son rapport et sm- 
les conclusions de M, Detwandre, sur la question de savoir 
si au 12 juin 1858, jour où la culpabilité du demandeur en 
cassation a été reconnue.parlejury devant la cour d’assises 
es prescriptions de la nouvelle loi sur le jury, promulguée

le îote's' JreLedCilt ont du êtreexécutées-en ce qui concerne

Yulaioi précitée; attendu qu’il résulte de l'ensemble des 
discussions auxquelles elle a donné lieu dans le sein des 
chambres, que la mesure du vote seeretproposéenar la sec
tion centrale, combattue par la cour comme tendant à enu* *•
pecher entre les jurés une discussion approfondie propre à 
les eclairer et défendue par les autres comme pouvant seule 
assurer la liberté d’un vote consciencieux, n’a été admise 
par la majorité des chambrés qu’en vue des garanties qu'of
friraient les changemens importans que la loi nouvelle alhif 
introduire Bans le personnel du,jury qui à l’avenir réunirait 
une plus grande somme de .connaissances et de capacités 
qu il il avait offert jusqu’alors. pacues

Attendu que le mode adopté pour émettreee vote secret 
mode signalé par quelques membres comme pouvant facile
ment donner lieu à des erreurs., lorsque le jury «serait aD- 
pelcM.répondre a un grand nombre de questions, n’a éeale- 
ment été accueilli parla majorité que parce que la nouvelle 
composition du jury offrait plus de garantie de capacité indi
viduelle dans chacun de ses .membres, qu’il résdlle de ce qui 
precede que la loi précitée en tant qu’elle concerne, le jury 
forme un ensemble dont les diverses parties se coordon
nent enlie elles., et que son exécution en ce que touche le 
vote secret , ne pourrait avoir lieu séparément', avant la con
fection de nouvelles ,listes de jurés , sans aller-contre le but 
que s est propose lelegislateur., et sans méconnaître l’esprit 
dans lequel il a conçu la nouvelle loi. ' 1

Attendu, d’autre part, que d’après l’article 29 de cette 
loi, la confection.de ees «nouvelles listes ne devait avoir lieu 
que pour les sessions des icours-dlassises postérieures à sa

ni6 * * * t«:[nCrC:al m0n v?isir!.<le.s reosfiignemens qu’il voulait bien me don- 
nei. .Etce monsieur, lui dis-je au moment où nous passions dans le 
salon , ce grand monsieur blond 1 u h aans le

’C’est un cousin deM .le duc, son-seul parent et son héritier Aussi 
lorsque M. ie duc qui était déjà riche., épousa la fille d’unrkhefinJS 
cier en décembre 1829., lecousiniut désolé 1 a“"

—Je le crois bien.
avah8iors soixante-six ans, étant né en 1764 J’at-

— Le cousin; il n’étais point.Français... J1 est maior dans „„ment irlandais depuis *1825, le majorïïolydai J “ "
— O cieL! m’écriai-je.
— Qu’avez-vousdonc!... Est-ce que vous le connaissez !

un rôfe '* °" raco,HaU ôwnièrement une histoire où il jouait
pom'®nSsti^i’S’éCriB,eperCCpteUr qui seuvhlait déjà tenir la plume

inutile’, -réPondi»-je, en Cherchant à cacher ma surprise oui
anlî“ SSr S’°UV,'it et9U’U11 d0nleSÜlIUe 

4e n’y concevais plus rien.
0t ^iî,ieluneJa,'!li * Is’avança, salua respectueusement le duc et la duchesse •et parut tout déconcerté en m’apercevant uuenesse
malle0!" "e ^ ® P3S vu auJouid’h»i, lui dit la duchesse d’un air ai-

— Je n’ai pas pu, madame; ma mère était malade... mais ce soir elle 
va mieux... et j’en ai profité pour vous faire une excuse
de MusUe.je reÇ°iS à C°nditi0aque demairl vous me donnerez une heure 

Et comme je faisais un geste d’étonnement...
— Oui, me dit le duc, RI. Georges, notre voisin est la

môme... Ma femme qui, à Paris, avait commencé la peinture népouvant 
continuer ici faute de maître... et tous les jours à midi moilsienr-rln^ ges fait trois lieues pour donner leçon... ’ m0IK‘eur Ge.OF-

Je regardai Georges qui, baissant les yeux, me dit il demi voix silence, demain vous saurez tout. ’ suen
(La suite à un n° prochain.)



promulgation, et qu’en fait la 2me. session des assises du 
Brabant, pendant laquelle le demandeur en cassation a été 
mis en jugement, était commencée au 15 mai, époque anté
rieure a celle où la loi prédite a été promulguée ; qu'il suit 
de là que le jury quia prononcé dans la cause du demandeur, 
formé légalement au vœu de la loi antérieure, n’a pas dû 
voter suivant la loi nouvelle ;

Attendu que sous tous autres rapports la procédure est 
également régulière, que toutes les formalités substantielles 
et celles'prescrites à peine de nullité, ont été observées , et 
qu’aux faits déclarés consLans parle jury, la loi pénale a été 
bien appliquée. Rejette le pourvoi, et condamne le deman
deur aux dépens.

— Lorsque M. l’abbé Triest a annoncé à Lafosse que son 
pourvoi en cassation était rejeté, il parut un moment frappé 
et dit : « J’en étais sûr, je l’ai rêvé cette nuit; n’importe, je 
désire mourir lundi et ne veux pas de grâce, car je meurs 
innocent. « La postérité parlera de moi. »

M. le substitut procureur-général van Camp est allé an
noncer à Lafosse le rejet de son pourvoi.

LIÈGE, LE 30 JUILLET.
On ne saurait trop se défier des nouvelles qui circulent 

depuis quelques jours, et qui nous sont transmises, sur la 
foi de eorrespondans anonymes, par des journaux qui les 
publient sans se donner la peine d’en examiner la vraisem
blance. Long-temps avant que la conférence de Londres ne 
fût réunie, on fesait déjà connaître ses résolutions, on les 
commentait, on les expliquait, comme si, en réalité, elles 
avaient été officiellement communiquées au cabinet belge. 
Tous ces faux bruits qui arrivaient quelquefois de l’Allema- 
gne, de l’Angleterre, de la Hollande, mais qui le plus sou
vent prenaient naissance dans les bureaux d’un journaliste 
de Bruxelles, étaient propagés et accueillis avec un empres
sement dont il n’était pas toujours facile de deviner les mo
tifs , mais qui s’expliquait’ordinairement par des manœuvres 
déboursé. Onvoulaitprovoquer tantôtunehausse, tanlôtune 
baisse, et exploiter simplement les fluctuations des fonds. 
Le Commerce Belge s’est surtout distingué dans ces oc
casions , et , malgré les nombreux démentis qu’il a reçus , 
il continue imperturbablement le système qu’il a adopté. 
Avant-hier il annonçait que, dans sa première réunion, la 
conférence avait été unanimement d’accord pour exiger l’exé
cution immédiate des 24 articles. Aujourd'hui (’Émancipation 
nous assure que la France et l’Angleterre demandent préa
lablement des modifications et sont disposées à appuyer les 
réclamations de la Belgique. Demain sans doute on viendra 
encore nous dire le contraire. Au milieu de cette confusion 
de nouvelles de toute espèce et de toute couleur, il est pru
dent de se tenir sur ses gardes, et de ne montrer ni trop d’in
quiétude ni trop de confiance. Pour nous, nous ne croirons 
à une solution définitive de la question en litige, que lors
que nous aurons, sous les yeux, le protocolequi la renferme. 
Jusques-là on ne saurait faire que des conjectures plus ou 
moins hasardées sur l’issue des négociations qui viennent 
d’être reprises. Nous concevons que l’attente est pénible; 
mais quelle que soit la décision de la conférence, nous 
croyons que le statu quo sera maintenu assez long-temps 
encore pour que nous puissions nous préparer à tout évé
nement. __________

Parmi les vœux généralement exprimés par les conseils 
provinciaux, dans la session qui vient de s’écouler, figure 
celui de voir réorganiser promptement l'instruction moyenne 
et primaire. Le projet de loi qui devait combler, sous ce 
rapport, la lacune qu’on remarque dans notre système d’en
seignement public, avait été annoncé , plusieurs fois, à la 
législature; nous pensons même qu’un semblable projet a été 
déposé, il y a deux ans, sur le bureau de la chambre des re- 
présenlans, et que la discussion devait en avoir lieu dans le 
courant de la dernière session. Mais personne n’a élevé la 
voix pour demander la mise à l’ordre du jour de cette pro
position importante qui dort toujours dans les cartons de la 
seclion centrale. Nous ignorons si elle en sera exhumée à la 
session prochaine, et si l’on se montrera enfin franchement 
animé de l’intention de relever l’instruction primaire, qui 
est tombée, depuis long-temps, dans un état de désorgani
sation propre à exciter, au plus haut degré, la surprise des 
savans étrangers qui viennent visiter notre pays. On allègue 
que le nombre des écoles n’a jamais été aussi considérable • 
qu’il l’est aujourd’hui, et que, grâce à la liberté de rensei
gnement, on en a vu s’ouvrir dans les hameaux qui n’en 
avaient jamais possédé auparavant. Tout cela est possible; 
mais ce n’est point par le nombre des.écoles qu’il faut juger 
du développement de l’instruction publique. C’est la bonté 
des méthodes, c’est la capaeité des instituteurs qu’il faut exa
miner avant tout, et, sous ce rapport, nous avons fait, de
puis la révolution , un pas rétrograde, nous sommes descen
dus de la hauteur à laquelle nous nous étions élevés sous le 
gouvernement déchu. C’est un fait que nul ne peut mécon
naître. Les nouvelles méthodes sont bannies de la plupart 
des écoles libres établies dans les campagnes. On en est re
tenu à ce qui existait il y a cinquante ans. Tous les perfec- 
tionnemens qui avaient été introduits par les Hollandais ont 
été élagués. On a complètement supprimé les leçons d’his
toire et de géographie qui se donnaient dans lés écoles de vil
lage. L’enseignement des langues même est tout-à-fait né
gligé. Une foule,d’instituteurs sont tellement incapables qu’ils 
ne sauraient prononcer dix mots sans faire cinq ou six fautes 
rie langue. ni écrire dix lignes sans faire vingt fautes d’orto- 
graplie. Nous en connaissons qui ne savent pas même écrire 
etquise bornent exclusivementàfaire épélerl’abécédaire aux 
enfans qui leur sont confiés. Aussi faut-il quelquefois un an 
ou deux pour apprendre à lire couramment à eesderniers.C’est 
surtout dans quelques villages flamands qu’on.rencontre des 
instituteurs de cette force là , choisis ordinairement parmi 
les marguilliers et les bedeaux des paroisses. Les communes, 
en général refusent de voter des subsides pour l’entretien 
des écoles, et, ce qui est assez étrange, c’est qu’il est des libé- 

s’associent’a ces refus, qui les provoquent même, en 
disant^qu’il est fort inutile qu’un paysan sache lire et écrire.

LE POLITIQUE-

C’est ce que nous avons pu constater et vérifier par nous 
mêmes. On aime mieux laisser au curé seul le choix de l’ins
tituteur, et quelqu’il puisse être, on l’accepte, pourvu-quïl ne 
soit pas à la charge de la commune. Tout ceci est vraiment 
déplorable, et il est temps qu’on remédie à un pareil désordre. 
Nous savons que la chambre des représentans renferme beau
coup d’hommes qui dénient àl’état le droit d’intervenir dans 
l’enseignement public, et qui voudraient qu’on l’abandonnât 
exclusivement à la concurrence privée. Aussi font-ils tous 
leurs efforts pour maintenir l’état de choses qui existe au
jourd'hui. Il serait donc à désirer peut-être qu’on ajournât 
la réorganisation de l'instruction primaire jusqu’à ce qu’une 
majorité plus éclairée eût succédé a celle qui fait aujourd’hui 
la loi. Mais en attendant, le mal deviendrait, chaque jour, 
plus grave, et toute une génération aurait été victime de 
l’incurie de nos gouvernails. Il y a quelques années, nous 
étions beaucoup plus avancés que la France, dans la car
rière de l’enseignement. Aujourd’hui, grâce à la loi sur 
l’instruction moyenne et primaire dont M. Guizot a doté 
son pays , la France nous a devancés. Ce fait est très- 
affligeant pour nous, et appelle les méditations de tous les 
hommes qui s’intéressent au bien-être moral des classes in
férieures de la société.

Nous avons annoncé, il y a quelque temps, que le ministre 
de la justice paraissait avoir donné la préférence , pour la 
construction de la prison, au local des Bayards sur le ter
rain du Dos Fanchon, qu’avait choisi la ville. Nousapprenons 
que M. 1 inspecteur vient de se rendre à Liège et qu’il donne 
la préférence maintenant au terrain de M. Masset, faubourg 
St-Laurent.

Une lettre venue de Paris et d’une source respectable ; 
annonce que les gouvernements français et anglais ont déci
dé que des modifications devaient avoir lieu dans le traité 
des 24 articles, qu’elles frapperont surles points les plus essen
tiels, la dette et le territoire, et que les mêmes gouverne
ments se sont faits fort de faire exécuter ces modifications.

(Emancipation.)
— Le bruit s’est répandu à Bruxelles qu’un capitaine avait 

été tué au camp de Béverloo : le fait parait vrai. Nous ne 
savons encore si c’est la suite d’un accident, ou bien si c’est 
un meurtre. (Id.)

Deux bataillons du 3me. régiment de chasseurs à pied 
arriveront après-demain à Liège, pour y tenir garnison.

— On écrit de Londres, 25 juillet, au Handelsblad :
«Rien n’est encore décidé sur vos affaires. Le prochain 

courrier vous apportera sans doute des nouvelles. La France 
cherche à gagner du temps et à mettre sur le tapis des pro
positions que votre gouvernement n’àccepterait pas, bien 
qu elles aient une certaine apparence (schyn) de justice. 
Entr’autres propositions, la France demandera que les tra
vaux de la commission de liquidation pour le syndicat, com
mencent avant , et non pas après la conclusion du traité. 
Cette proposition est un moyen indiréct de revenir sur le 
partage des dettes. L’opinion du cabinet de Londres là-des
sus, sera d’un grand poids dans la balance.

— Les journaux anglais ne disent rien des travaux de la 
Conférence. Le Globe seul contient les lignes suivantes :

« Les nouvelles concernant les négociations entre la Hol
lande et la Belgique sont encore vagues, cependant tout le 
monde pense qu elles touchent à leur fin. »

— Le Handelsblad ne publie aucune nouvelle diplomati
que sous la rubrique : Intérieur. Il donne les nouvelles sui
vantes sous la rubrique : Berlin, 22 juillet :

On sait ici, et d’une manière certaine, que les trois puis
sances du Nord souliendront la Hollande avec la plus grande 
énergie. La Belgique et la France mettent en œuvre toutes 
sortes d’intrigues, pour faire chanceler l’Angleterre et la 
faire revenir des déclarations qu’elle avait faites primitive
ment à la Hollande. Bien qu’on soit tranquille ici concernant 
le résultat des négociations, on prend des mesures pour être 
préparé à toutes les éventualités. C’est un véritable malheur 
pour l’Europe , qu’on ne puisse pas accorder une confiance 
entière à la politique de la France et de l’Angleterre.

—-On lit dans le Démocrate d’Utica(Etats-Unis) :
« MM. Lyons, fabricans de voitures de notre ville , con

struisent en ce moment un petit village destiné à voyager sur 
le chemin de fer d’Utica à Syracuse. Cette compagnie a main
tenant sur le chemin deux locomotives qui feront mouvoir 
ce petit village, composé de quelques chaumières et maison
nettes. Les améliorations ne s’arrêteront jamais. »

—Les journaux anglais annoncent que ie convoi qui por
tait le maréchal Soult et sa suite n’a mis que trente minutes 
à franchir la distance qui sépare les deux extrémités du che
min de fer, entre Manchester et Liverpool. Cette distance 
est de 31 milles anglais ou de douze lieues et demie ; ce 
temps employé à la parcourir suppose une vitesse de vingt- 
cinq lieues à l’heure. C’est la plus grande rapidité que l’on 
ait obtenue jusqu’ici dans le transport des hommes sur le 
chemin de fer.

ROUTE DE LIEGE A MAESTRICHT.

Le conseil provincial de Liège a décidé ,dans sa session de 
1837, qu’une route se ferait de Liège à Maestricht par Visé. 
La nécessité de cette route est généralement reconnue. Mais 
comme il serait possible de faire la route sur la rive droite 
ou sur la rive gauche de la Meuse, il y a divergence d’opi
nion surla direction préférable.

Je vais tâcher de démontrer que la rive gauche mérite la 
préférence.

Et d’abord par la rive gauche la route est beaucoup plus 
courte ; par là on arrive de Visé à Liège de plein pied et en 
ligne directe, tandis que pour y arriver par la rive droite, il 
faudrait faire un détour plus ou moins long suivant la direc
tion à donner aux abords de Liège ; il faudrait passer sur le 
pont des Arches lequel offre de grands dangers, ou bien 
pousser jusqu’au Pont-Neuf et de là revenir à Liège. Ce dé- 

> tour d’après un calcul modéré peutcomporter l’étendue d’une 
lieue. Une direction semblable sert admirablement à multi

plier les Barrières, à faire perdre du temps et à éloigner les 
distances, lesquelles on ne peut trop rapprocher.

Sous le rapport économique la rive gauche l’emporte en
core de beaucoup sur la droite; car la route par cette der
nière rive, d’après le devis estimatif de M, l’ingénieur en chef, 
lequel devis n’est pas probablement exagéré, doit coûter
550,000 frs., tandis que par la rive gauche elle ne coûtera 
pas le quart de cette somme, car de Herstal à Visé par la 
commune de Hermalle, où l’empierrement se trouve tout 
effectué, il n’y a point de remblais, peu on point d’expro
priations à faire, le chemin actuel ayant à-peu-près partout 
la largeur voulue.

Ici on dira peut-être que la construction d’un pont sur la 
Meuse à Visé porterait les frais de la route par la rive gau
che à une somme égale à celle des frais nécessaires pour la 
rive droite. Mais en cela il me semble qu’on part d’un prin
cipe faux. Pour qu’une route traverse une rivière, il n’est 
pas nécessaire de jeter sur cette rivière un pont de pierre ou 
de fer. Tous ceux qui ont voyagé en Allemagne ont pusecon- 
vaincre, que le passage des rivières s’effectue aussi facilement 
sur un pont de bateaux que sur un pont de pierre. Les ponts 
de bateaux ont même un avantage précieux sur ceux de pierre, 
car en cas d une invasion ennemie, on peut les démonter et 
ainsi empêcher le passage sans frais et sans moyens de dé
fense. Supposé même, ce qui n’est nullement démon (ré , 
qu’il soit nécessaire de jeter un pont sur la Meuse à Visé , 
encore faudrait-il préférer la rive gauche, car il me semble 
que dans la construction des routes il fautun peufaire atten
tion aux communications éventuelles qui pourraient être ou 
devenir utiles et se joindre plus ou moins facilement à la 
route projetée. Or il est probable que , s’il y avait un pont 
à Visé, une route s’établirait dans peu de Tongres à cetle 
ville et peut-être à d’autres localités de la province de Lim- 
bourg, dont toute la partie située sur la rive droite de la 
Meuse est presque dans l'impossibilité de communiquer avec 
le chef-lieu qui est Hasselt. Ces routes qui traversaient des 
contrées entièrement privées de voies de communications se
raient de la plus grande utilité pour le commerce et surtout 
pour l’agriculture qui par ce moyen pourrait écouler ses 
produits.

Voilà une partie des avantages de la direction par la rive 
gauche, mais ces avantages acquièrent beaucoup plus de va
leur par les inconvéniens de la direction par la rive droite.

Outre les inconvéniens du coût et de la longueur beaucoup 
plus considérables, cette direction en présente encore plu
sieurs autres. Cette route longerait toujours de très-près la 
Meuse, bordée presque partout de rochers escarpés et serait 
par conséquent dangereuse. Sa confection serait difficile et 
lente, car sur une très-grande étendue il faudrait tailler dans 
les rochers, il faudrait abattre un grand nombre de maisons, 
et, sur toute l’étendue de Visé à Liège exproprier les fonds à 
des prix trés-élevés, surtout à Cheratte, à Wandre et à Ju- 
pille. Il faudrait probablement exproprier trois fours-à-chaux 
d’une grande valeur, car la construction de cée fours-à-chaux 
gênerait la circulation qui serait dangereuse et devrait être 
interdite pendant qu’on ferait sauter les rochers minés, ce qui 
équivaudrait à une fermeture de barrière plus qu’hebdoma
daire et plus ou moins longue. Et en cas dé défense de fabri
quer désormais de la chaux, les contrées environnantes se 
trouveraient privées d’une matière première indispensable. 
Je ne sais si le devis estimatif a prévu cette expropriation.

De plus, il me semble, quoique je reconnaisse ici mon in
compétence, que le génie militaire devrait s’opposer feule
ment à cette direction, car cette route établirait une commu
nication facile entre deux places fortes ennemies. J’ai en
tendu dire qu’avant la révolution cette considération avait 
empêché le génie militaire de donner son approbation à ce 
même projet, alors Liège et Maestricht étaient sœurs, au
jourd’hui elles sont étrangères et ennemies.

Qu’on ne dise pas non plus que cette route procurerait des 
voies de communication au canton de Dalhem , car il serait 
pour ainsi dire impossible d’aborder à cette route à cause 
des montagnes et des rochers qu’elle longerait ; d’ailleurs 
les communes des environs de Dalhem ne pourraient y 
arriver que par Visé , point de jonction des deux projets.

Ces raisons devraient suffire pour déterminer le gouverne
ment ainsi que la députation permanente de Liège à donner 
la préférence à la rive gauche. Si, comme on le dit, le gou
vernement préfère la rive droite , c’est probablement faute 
de renseignemens impartiaux et de connaissances suffi
santes. L’état aussi bien que la province est intéressé à ce 
que la route se fasse sur la rive gauche, car le passage d’eau 
à Visé produirait certainement le double de ce qu’il produit 
maintenant. Les deniers du trésor et de la province donne
raient des intérêts, tandis que sur la rive droite ils forme
raient un capital à fonds perdu, et cela par une raison tonte 
simple, car pendant toute la belle saison, peut-élre pendant 
toute l’année, les cavaliers , les voituriers, etc., quitteraient 
la route à Visé et prendraient la rive gauche pour éco
nomiser les frais de barrière et surtout pour gagner une 
heure de temps.

Après tout cela il est bien difficile de concevoir , et plus 
encore de justifier cette grande prédilection qu’on affiche 
pour la rive droite et ce mépris de la rive gauche poussé ; u 
point de négliger le moindre levé de plan et toute opération 
préliminaire.

Si l’on avait cru fondée cette prédilection , on se serait 
empressé de mettre en regard les deux projets pour faire 
ressortir plus victorieusement de ce parallèle les avantages 
de la direction à laquelle on donnait si légèrement la pré
férence.

Telles sont les observations qu’un habitant des environs 
de Visé , personnellement indifférent sur l’une ou l’aulre 
direction, soumet au jugement du public et aux méditations 
des autorités compétentes. (Communiqué.)

Nous rappelons à nos lecteurs que c’est aujourd’hui, à 
6 heures et demie du soir, que M. Sudre donne sa séance de 
Langue Musicale à la salle de la Société d’Emulation.



LE POLITIQUE

ÉTaT CIVIL'DE LIÈGE Dü 28 JUILLET.
Naissances : 3 garçons, 1 fille.

•I ^ *10m-1 ^ femmes, savoir :
. “P?" Hubert Sarton, négociant, âgé de 61 ans, rue Place du Marêhé, 
épouse de Marmonne Laloux.- Marie Jeanne Catherine Clossel, ren- 
Urahont e*r /5 an.s, rue 'Hors-Cbäteäü , veuve de Jean François De 

Uantinne Journalière, âgée de 40 ans, épouse 
" s ai'-~ MaT‘e Marguerite Biart. blanchisseuse, âgée de 39
ans, rue de la Couronne, épouse de Henri Stas.

Les actionnaires du PONT DE LA BOVERIE sont invités 
a se rendre a rassemblée générale qui aura lieu lundi 6 
août, a onze heures du matin, chez M. TOMBEüll, prési
dent de la Société. 1068

CHEVAL de SELLE à VENDRE rue St. Sé- 
vérin, n° 5ô.

«IIANGIIMF.NT DK DOHiCILK.
l’OtJtll VIX ,^CHIRURGIEN-DENTISTE,

QUAI DELA SAUVENIÈRE, N° 48,

Reçoit tous les jours depuis 8 heures du matin jusqu’à 3.

©pi' ,

QUAI DE LA BATTE, N° 1112.
Mercredi, jeudi, vendredi, 1, 2 et 3 août 1838, à deux 

heures de relevée, vente des Gages surannés.
Le 26 juillet 1838. Le Directeur, Félix Jehotte.

Maison de commerce
A VENDRE.

M° DUSART, notaire à Liège, vendra au enchères, en 
son etude, rue Féronstrée, le jeudi 2 août prochain , a 10 
heures,une BONNE MAISON DE COMMERCE, rien acha
landée, sise a Liège, RUE NEU VICE, n° 944, avec cour et 
un Batiment derrière.

S’y adresser pour la voir, les mardi, jeudi et samedi de 2 
heures jusqu a 5, et pour connaître les conditions, en l’étude 
dudit notaire.

Le 31 JUILLET courant, à II heures, Me DUSART, 
notaire a Liège, ’

VENDRA AUX ENCHÈRES,
TN SON ÉTUDE, RUE FÉRONSTRÉE,

UNE BONNE ET SOLIDE MAISON ,
Siseà Liège, rue de la Wache, n° 759, ayant une issue 

rue de la Régence,
. Elle est Iil)re de charges, et on pourra constituer la ma
jeure partie du prix en renie.
, s> adresser, pour la voir les mardi et jeudi de 10 heures 
a midi, et pour connaître les conditions en l’étude dudit no
taire. no?

Vente de ê Maisons
A LIÈGE,

ET

ï

BIEN HYPOTHÉQUÉ,f* 7
» APPARTENANT A M. BECK-STEINS.

MERCREDI 1er AOUT 1858 , à 3 heures après-dîner , il 
sera procédé par le,ministère de M” MOXHON et GII.KINET 
notaires à Liège, en l’étude du premier nommé, rue Hors- 
Château, à la ven!e aux enchères;

1° D’une belle et grande MAISON à équipage, rue la ré
gence, nouvellement bâtie, construite avec élégance et soli
dité, composée de plusieurs vastes appartemens fraîchement 
et richement décorés, avec offices, grande cour, écurie 
pour plusieurs chevaux, deux esealiers servant de dégage
ment et porte cochère;

2° D’une MAISON, rue duCrieifix, n° 734, occupée par 
M. Collard,tapissier;

3° D’une MAISON, rue du Crucifix, n° 735, joignant à la 
précédente ;

4° D’une MAISON, rue du Crucifix, n° 732, joignant à M. 
Hanquet et auxenfans Larmoyer.

Ces trois dernières maisons gagneront beaucoup en valeur 
lors de l’achèvement prochain de la rue de la Cathédrale ;

5° D’une MAISON, rue de l’Etuve, n° 703, reconstruite à 
neuf, composée de 11 pièces, joignant à MM. Dayeneux 
frères et à une impasse, dite rue St-Michel;

6° D’un CAPITAL de 13,500 fr. dû parM. Lefort,agent de 
change, hypothéqué par privilège sur la maison qu’il habite, 
rue Souverain-Pont, à Liège.

S’adresser pour connaître les titres et conditions, aux dits 
notaires , et, pour visiter les maisons, chez madame Beck- 
Steins , rue de la Régence , les lundis et jeudis, de 9 à 12 
heures du matin , et de 3 à 6 heures du soir. 1035

A Louer
UN BEAU QUARTIER et une CHAMBRE, ayant une 

vue fort agréable, rue Ste-Ursule, n° 889. 1051

ËXTIf AIT II"EXPLOIT.
Par EXPLOIT de l’huissier RAMET , fils, en date du 

vingt juillet 1858, duement enregistré, le sieur Louis LAINÉi 
serrurier ^.demeurant à Huy , province de Liège proprié
taire d UNE MAISON, sise en la commune de Huy , rue 
Neuve, a été assigné devant le tribunal civil de première ins
tance séant audit Huy, à la requête 4e l’Etat Belge , pour
suite et diligence de M. le ministre des travaux publics, aux 
tins de l’expropriation de ladite maison, pour le redresse
ment de la route de 2™ classe, n° 15, de Namur à Liège, 
décrété par arrêté royal du onze novembre 1857.

Huy, le 25 juillet 1838.
Pour extrait conforme,

P-J. DELTOUR, avoué. 1055

EXTRAIT D’ÉXPJLÔtT.
Par EXPLOIT de l’huissier RAMET, fils, en date du vingt 

juillet 1838, duement enregistré ,1e sieur Jean-Denis LIN- 
CHET , aubergiste, demeurant à Huy , province de Liëae 
propriétaire d’UNE PARCELLE DE VIGNE, de la conte- 
nance de deux ares , trente-huit centiares , trente-deux 
mill lares, sise en la commune de Huy, rue Neuve, a été assi
gné devant le tribunal civil de première instance séant audit 
Huy, a la requête de l’Etat Belge, poursuite et diligence de 
M. le ministre des travaux publics , aux fins de l’expropria
tion de ladite parcelle de vigne, pour le redressement de la 
route de 2““> classe, n° 13, de Namur à Liège, décrété par 
arrêté royal du onze novembre 1837.

Huy, le 25 juillet 1858.
Pour extrait conforme,

P.-J. DELTOUR, avoué. 1056

EXTRAIT D’EXPLOIT.
. Ear EXPLOIT de l’huissier RAMET, fils, en date du vingt 
juilletl838,duement enregistré, le sieur Nicolas CLERBOIS, 
boucher , demeurant à Huy, province de Liège, proprié
taire 1° d UNE MAISON, sise en la ville de Huy, rue. Neuve, 
et 2“ de sept mètres de TERRAIN, formant l’emplacement 
d un ancien bâtiment sise en ladite ville de Huy, rue Neuve, 
a été assigné devant le tribunal civil de première instance 
séant audit Huy, à la requête de l’Etat Belge , poursuite et 
diligence de M. le ministre des travaux publies, aux fins de 
l’expropriation de ladite maison et de ladite parcelle de ter
rain, pour le redressement de la route de 2mo classe, n° 15 
de Namur à Liège, décrété par arrêté royal du onze novem
bre 1857.

Huy, le 25 juillet 1838.
Pour extrait conforme,

P.-J. DELTOUR, avoué. 1057

MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS.

CORPS DES PONTS ET CHAUSSÉES.

PROGRAMMS DES EXAMENS POUR 1838.
Le ministre des travaux publics,

Vu le réglement organique du corps des ponts et chaus
sées du 29 août 1831, et les arrêtés royaux du 26 mai et du 
24 juillet 1857;

Arrête :
Un concours sera ouvertà Bruxelles, le 10 décembre pro

chain, et jours suivans s’il y a lieu, pour l’examen :
1° Des personnes qui désirent être admises dans le corps 

des ponts et chaussées en qualité d’aspirans-conducteurs;
2° Des personnes qui désirent y être admises en qualité - 

d’élèves ;
5° Des élèves et conducteurs qui aspirent au grade de 

sous-ingénieur;
^ 4° Des conducteurs qui aspirent au grade d’ingénieur de 
3° classe.

Les examens se feront d’après les programmes ci-annexés, 
approuvés pour le concours de 1858.

Bruxelles, le 12 juin 1838.
Nothomb.

PROVINCE DE LIÈGE. — travaux PUBLICS.

Avis. — Vendredi 3 août 1838, à 11 heures du matin , à 
l’hôtel du gouvernement à Liège, il sera procédé par devant 
M. le gouverneur de cette province, en présence de M. l’in
génieur en chef des ponts et chaussées, et sous l’approbation 
de la députation permanente du conseil provincial, à la ré
adjudication par soumission et aux enchères des travaux ci- 
après , savoir :

1° Rectification, exhaussement et élargissement de diffé
rentes parties du chemin dehalage, rive gauche de la Meuse 
a partir et en aval de la Maillieue. 1

2° Réparations et divers ouvrages d’entretien ordinaires à 
exécuter en 1838, sur tout le cours delà même rivière, dans 
celte province, en amont de Liège.-

5a Divers ouvrages d’entretien ou réparations à exécuter 
pendant la même année sur le cours de la rivière susdite, 
depuis le pont Maghin à Liège, jusqu’à la limite de la pro
vince de Liège, à celle du Limbourg.

Le devis est déposé à l’hôtel du gouvernement à Liège et 
dans les bureaux de M. l’ingénieur en chef.

Liège, le 24 juillet 1858.
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USUEL ET PORTATIF 
»E I.A LANGUE-FRANÇAISE^

CONTENANT D’APRÈS L'ACADÉMIE

La définition et l’orthographe de 300,000 mots, les prin
cipes et les difficultés du langage; publié par la Société Na
tionale, a Paris. SE TROUVE AUBUREAU du POLITIQUE.

VILLE DE LIÈGE.—adjudication.

Le collége des bourgmestre et échevins procédera Je jeudi 
18 août prochain, a midi, dans luné des salles de l’hôtel-de- 
ville , a 1 adjudication au rabais des fournitures de bureau 
et des impressions nécessaires au service de .l’administration 
communale de Liège pendant le terme de trois années à par
tir de 1 approbation de l’adjudication. 1

Des soumissions écrites sur papier timbré devront être re
mises au secrétariat de la ville trois jours avant celui fixé 
pour l’adjudication. Celle de «es soumissions qui présentera 

les oflres les plus avantageuses servira de mise à prix pour 
1 adjudication au rabais. 1

On peut voir a I hôtel—de—ville (Secrétariat) le cahier des 
charges, le tarif et les imprimés et fournitures dont l’admi- 
nislration fait usage.

Liège, le 25 juillet 1838.
Le président, J. J. Tïlmcm.

BOURSES.
PARIS. LE -27 JUILLET.

Trois p. C............ 80 93
Quatre p. c. . . . 103 50
Cinq p. c............ 111 30
Act. de la Banque. 2607 50 
Obi. la vil. de Par. 1160 
Emprunt belge.
Société Générale.
Banque de Belgiq. 1445 
Mutualité............

Actions réunies. . 
Différée ancienne. 
Dito nouv. s. inté. 
Dette active. . . 

Id. passive . . 
Lmp. rom. ......
Rente de Naples. ! 
Empr. portugais. 
Miguéliste......... ,

LONDRES. LE 27 JUILLET.
3 »[o consolidés.. .] 93 7(8 
Belge. 1832 , c. d.j —
Hol. Dette active.! 54 7|8 
Portug. 5 p. c. 35 

Id. 3 p. c. J 23 1(2 
Esp. Emp. 1834. ,! 21 5(8

[Différées ......

I
'Passives...............
Russi®.

Brésil. ......
Mexicains 6 p. c.

101 7(8 
99 15

8 3(4 
5

80 1(3 
25

AMSTERDAM. LE 28 JUILLET.
Holl. Dette activ.
Difo 2 1(2............
Différée................
Billet de change. 
Obi. synd. d’am 

>> 5 1(2.
S. de C. des P.-B.

» nouvelle. 
Russie. Hope et C« 

» 1829 , 5.
Inscr. au gr. livre

102 1(16 
55 5(16

25 7(1 G 
96 5(16

169 3(4

105 -ï|4

69 7(8

Certifie, à Amster. 
Pologne. L. fl. 300 
PR»e. L. de Rd. 50 
Eepagne. E. Ard. .
Dito grd..............
Dette différ. anc. 

» nouv. 
» passive. 

A u T R. Métal!. 5. 
Brés. Obi. à Lond.

117
21

ANVERS, LE 28 JUILLET.
Anvers. Det. act.

» Det. diff. 
Empr. de 48 mill.

Id. de 30 mill. 
Holl. Dette, activ. 
Rente rembours. . 
Autriche. Métaili. 
Lots de fl. 100. . .! 

» fl. 250. . . 
» fl. 500. . . 

Polog. Lots fl.300.
» » fl. 500.

Brés. Em. L. 1834. 
Espagne.Ardoin. . 
Dette passiv. 1834.

» Différée. . . 
Daneharc.E.NoU. 

Dito à L............

104 1(2 
49

101 7|8 
92 1(2

106 5(8 
311 
455 
756
117 1(2 
138
79 3(4' 
20 7(8 et

6
95 !|2 
75 1(4

Prusse. Em. à Berl. 
Naples. Cert. Fal. 
Et. Rom. Lev. 1832. 
Cerî. à A. 1834. .

CHANGES.

Amsterd. C. jours.
Id. 2 mois. 

Rotterd. C. jours.
Id. 3 mois. 

Paris. C. jours.
Id. 2 mois. 

Londres. C. jours.
Id. 2 jiois. 

Francfort. C. jours 
Id. 3 mois. 

Bruxelles et <*and.

116 3(4 
93 5(8 

101 5(8 
1O0 1(2

3|! °|o p, A

1|8 av. 
5|8 p. 
40|3 1(2 
40|1 
55 7(8 
35 1(2 
1(8

P
A
P
P
A
A

BRUXELLES, LE 28 JUILLET.
Dette active 2 1(2; 55 
Emp. Rolhschild. 101 3(4 
Fin courant. ... —
Emp. de 30 mill. . 92 1(4
Fin courant. . . .j — 
Emp. de 1832 (4)J 98 1(2
Act, de la Soc. G. 831 
Emp. de Paris. . . 1760 
S. de Comm. de c.j 149
B. de Belgique. .1 141
C. de S. et Oise. .! 113 
Hauts-Fourneaux.I — 
Banque Foncière.! —
Idem..................... I —
Flenu.................... 1 —
Hornu................... I —
Sclessin................ I —
Soc. Nationale. .] 126 1(2 
Levant du Flenu.; —
Ougrée...............I —
Sars-Longscham. j — 
Chemin de Fer. — 
Vennes. ..... .! — 
St-Léonard. ... —
Chatelineau. . . j —
Verreries.............. | —
Betteraves............ 1 —
Verier, de Charl.l — 
L’Espérance. . . .; —

Ai Brasseries. _
P Tapis....................I _

|Fer d’Ougrée. . J — 
Mutualité. . llfi 7.3 
S. C. Bruges. . . -,l — 
Monceaux. . . . .! —
Act. Réunies.. . —
Borinage.............. !" __
Iïouyoux. ....J
Papeterie.............. i -_1
Lits de Fer. . . .) _
Luxembourg. . . J 110
Civile....................i __
Herve................. 1 —.
Ch. de Fer de Col! 1000 
Cb.de B., M. et B. —
Asphalt................. i —
Holl. Dette active.1 54 3(4 
Losrenten inscrit.’ 000 
Autriche. Métalliq — 
Naples. C. Falcon.!
Espagne. Ardoin.!
Fin courant. . . J 
Prime un mois, J 
Différée de 1830.1
Idem de 1835. . .1 _
Passives. .... I _
Brésil. E. de Roth!' 80 
Rome. E. de 1834.1 101 7(8

20 7(8 P 

20 7(8 D. 1 P

VIENNE, LE 21 JUILLET.
Métalliques, 107 1(2.—Actions de la Banque, 1442 »(». 
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